
ELECTIONS LÉGISLATIVES 
DES 29 JUIN ET 6 JUILLET 2024  

1ère circonscription de la Martinique 
Le François / Le Gros-Morne / Le Lamentin /

Le Robert / La Trinité 

Votre député sortant et son suppléant



L’inclusion sociale et l’accompagnement optimal des séniors et des personnes vulnérables 
Le renforcement de la santé et la sécurité des personnes et des biens 
La réforme de l’indemnisation des victimes du chlordécone
La mise en place d’un enseignement martiniquais favorisant la construction identitaire
L’amélioration durable du pouvoir d’achat et une juste continuité territoriale 
Le renforcement de l’attractivité de la destination Martinique 
Le soutien économique aux entreprises et aux associations locales
La responsabilité des éco-organismes dans le traitement des déchets 
La lutte contre le dérèglement climatique et pour un droit opposable à l’eau 

2022-2024, MES ACTIONS O PLI PRÉ ZOT

DÈS LE 1ER TOUR, VOTER JIOVANNY WILLIAM C’EST : Juin
29

Juil.
6

Jiovanny William

2024-2029, Toujou o pli pré zot 

Un engagement du Ministre de l’Education, à ma
demande,  afin que les manuels scolaires  pour le
premier degré soient entièrement gratuits et
pour tous.

Le bilan de ces deux années est riche et se traduit par quelques chiffres clefs : 

2 propositions de lois, l’une relative à la
préservation des droits des victimes de plaintes
classées sans suite, appelée à la discussion le 11
juin 2024, l’autre relative à la gestion des déchets,
devant être enregistrée à la fin de l’année 2024.

238 amendements adoptés et un engagement en
faveur des causes justes portées par mes collègues
députés. 

+2 Millions par an sur 3 ans pour le FEBEC et
l’accompagnement des espoirs sportifs dans le
cadre de compétitions internationales, ainsi que
celui des artistes, par la prise en charge des
billets d’avion 

         Le 18 juin 2022, vous m’avez élu député de la première circonscription Centre
de la Martinique. Un vote de confiance pour lequel je renouvelle mes
remerciements.
Suite aux élections européennes du 9 juin 2024, le Président de la République a
pris la décision de dissoudre l’Assemblée Nationale. Cette décision est motivée par
le score sans précédent du Rassemblement National qui arrive en tête du scrutin
dans la majorité des communes françaises, y compris celles des Outre-mer. 
L’heure est grave ! C’est pourquoi je suis candidat à ma réélection avec mon
suppléant Jean LANOIX afin de poursuivre la mission que vous m’avez confiée il y
a maintenant deux ans, avec le socle de valeurs que nous avons en partage :
Humanisme, Probité, Solidarité, Travail, Justices réparatrice, économique et
sociale, Équité et Égalités des sexes et des chances.” 

En parallèle, j’ai eu à cœur de répondre à vos préoccupations immédiates au sujet des sargasses, de
l’accès à la santé, du coût des billets d’avion, par le biais d’une commission d’enquête avortée par la
dissolution. J’ai obtenu le 19 avril 2024, la création d’un groupe local dirigé par la Procureure de la
République et visant à préserver le droit de propriété pour parer toute spoliation des terres des
martiniquaises et martiniquais. 

Poursuivre résolument la mission que vous m’avez confiée dans le même état d’esprit, en étant à
l’écoute. Mes priorités demeurent : 

Un focus sur la jeunesse et dès 2024 la poursuite
de mes engagements en faveur du grand âge, de
l’inclusion et du handicap.

Près de 7 Millions d’euros rapportés à la
Martinique, par mon travail acharné et en dépit du
49-3 :

+ 650.000€ pour étendre à la jeunesse
martiniquaise dès 2024 le dispositif « Cadre
avenir » impliquant un soutien financier et
psychologique de l’État pendant 5 années
d’études en France hexagonale, avec à la clef, un
retour au Pays pour réinvestir ces  compétences

+ 45.000€ votés pour permettre au RSMA de
recevoir des apprentis en alternance en 2023


